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Avant-propos 
 

Le 12 mai 2003, les Secrétaires généraux de la Confédération internationale des syndicats 
libres (CISL) et de l'Organisation internationale des employeurs (OIE) 1  ont adopté une 
déclaration conjointe sur le VIH/sida intitulée « Combattons ensemble le VIH/sida - Le 
programme de notre futur engagement ». Puis, le 24 août 2003 à Nairobi, une deuxième 
déclaration a été adoptée conjointement par l'Organisation régionale africaine de la CISL 
(ORAF-CISL) et la Conférence panafricaine des employeurs (CPE). Afin de préparer le terrain 
pour les actions au niveau national, employeurs et travailleurs ont présenté une résolution 
conjointe sur le VIH/sida, qui a été adoptée par la 10e Réunion régionale africaine de l'OIT, 
tenue à Addis-Abeba du 2 au 5 décembre 2003. 

 
Comme le stipule cette résolution, ces initiatives ont pour objectif de mettre en oeuvre des 

plans d'action conjoints de lutte contre le VIH/sida sur les lieux de travail de huit pays africains : 
la Côte d'Ivoire, le Ghana, le Kenya, le Malawi, le Mali, la Tanzanie, l'Ouganda et la Zambie. De 
cette façon, les membres de l'OIE et de l’ORAF-CISL pourront unir leurs efforts pour mettre au 
point des stratégies et des programmes communs. Ce processus débute en Afrique, mais les 
enseignements tirés de ces programmes expérimentaux bénéficieront à l'ensemble des membres 
des deux organisations. Une réunion a été programmée pour les 30 et 31 mars afin que les parties 
se mettent d'accord sur les principaux éléments des plans nationaux et la stratégie de leur mise en 
oeuvre. 

 
Séance d'ouverture 
 

Des messages de bienvenue et des discours d'ouverture ont été prononcés par M. Antonio 
Peñalosa, Secrétaire général de l'OIE, M. Andrew Kailembo, Secrétaire général de l’ORAF-
CISL, Mme Amadi-Njoku, Directrice du Bureau régional de l'OIT pour l’Afrique, et M. Franklin 
Lisk, Directeur du Programme de l’OIT sur le VIH/sida et le monde du travail. 

 
Après avoir souhaité la bienvenue aux participants, M. Lisk leur a rappelé les différentes 

étapes qui ont conduit à cette réunion, à commencer par la signature, en mai dernier, d'une 
déclaration de coopération entre employeurs et travailleurs pour la lutte contre le VIH/sida. Il a 
souligné le rôle de l'OIT dans la promotion et le soutien du processus de dialogue social, 
conformément aux principes et au cadre technique présentés dans le Recueil de directives 
pratiques du BIT sur le VIH/sida et le monde du travail. 

 
M. Peñalosa a déclaré que la mise au point des plans d'action conjoints était le résultat 

concret d'un projet de coopération unique en son genre. Il a souligné que ces plans d'action ne 
constituaient que le point de départ de l’action sur le terrain, puisqu’il s’agit d’un projet pilote 
qui, après avoir été mis en oeuvre et testé, devra être reproduit dans toutes les régions par les 
organisations membres de l'OIE et de la CISL. Il a rappelé aux participants le rôle moteur décisif 
que les membres de l'OIE jouent au niveau mondial et les nombreuses possibilités qu’offre le fait 
de coopérer avec eux et avec les affiliés de la CISL pour orienter et soutenir les travailleurs et 
leurs familles, notamment dans les petites et moyennes entreprises des pays et communautés les 
plus touchés par l’épidémie. 

 
M. Andrew Kailembo a souligné que cette réunion représentait une occasion unique pour 

aplanir les différences qui existent généralement entre syndicats et chefs d'entreprise. Il a évoqué 
le programme destiné à former des syndicalistes comme éducateurs pour les pairs sur les 

 
1 L’OIE et la CISL sont les deux organisations les plus representatives des employers et des travailleurs 
au niveau international. L’OIE représente 137 organisations nationals d’employeurs dans 133 pays. La 
CISL comprend 231 syndicats nationaux affiliés dans 150 pays, soit 158 million de membres. Ces deux 
organisations ont établi depuis longue date une relation de collaboration et sont deux des trois mandants 
de l’OIT. 
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collaboration avec les employeurs, la Business Coalition on AIDS, le National AIDS Council, 
l’ONG Kara Counselling et le AIDS Law Project, un groupe de travail qui se penche sur les 
aspects légaux du VIH/sida. M. Mulenga a toutefois souligné que le monde du travail « 
appartient » aux employeurs et aux travailleurs et que les ONG ne doivent intervenir qu’au 
niveau de la mise en œuvre des programmes. Par ailleurs, chaque année à l’occasion de la Fête 
du travail, le ZCTU décerne le prix du meilleur partenariat employeur-travailleurs dans le cadre 
de la lutte contre le VIH/sida sur le lieu de travail. Les objectifs que la confédération s’est fixée 
pour l’avenir incluent la mise en place de structures effectives de prise en charge et de soutien 
des travailleurs vivant avec le VIH/sida (conseils en matière d’alimentation et de vie saine, 
mesures d’accompagnement, fourniture de traitements antirétroviraux). Les difficultés qu’elle 
rencontre se situent notamment sur le plan des capacités et des sources de financement ; elles 
sont également liées à l’absence de législation nationale en matière de sida et au fait que les 
organisations donatrices ne valorisent pas assez le rôle et la capacité d’action des syndicats. 

Les activités réalisées par les employeurs et les travailleurs des différents pays sont décrites 
dans le tableau de l’Annexe IV. Les enseignements tirés de la mise en œuvre de ces activités 
sont résumés ci-après. 

Tous les participants à la réunion sont d’accord sur les points suivants :  

• en matière de collaboration entre employeurs et travailleurs dans la lutte contre le sida, le 
tout est plus grand que la somme des parties ; 

• employeurs et travailleurs sont en mesure d’assumer un rôle de chef de file quand il s’agit 
de mobiliser la société civile contre le VIH/sida, de promouvoir le débat public sur des 
questions épineuses et d’assurer la mise en œuvre d’un vaste programme national qui 
englobe le monde du travail ; 

• le lieu de travail est l’endroit idéal pour la mise en œuvre des programmes de prévention et 
de prise en charge des malades (y compris pour la fourniture des traitements lorsque les 
médicaments sont disponibles), et ce dans le respect des principes de non-discrimination et 
de confidentialité ;  

• le Recueil de directives pratiques du BIT sur le VIH/sida et le monde du travail constitue un 
cadre de référence pour les actions menées à l’échelon national, au niveau sectoriel et à 
l’échelon de l’entreprise ; 

• pour être efficaces, les politiques et programmes entrepris sur les lieux de travail doivent 
être conçus et mis en oeuvre conjointement par les employeurs et les travailleurs ; la 
participation des syndicats contribue à générer le climat de confiance et d’ouverture qui est 
indispensable pour combattre la stigmatisation et encourager les actions de prévention, 
notamment les services de CDV ; 

• la situation particulière des femmes et les besoins spécifiques des jeunes doivent être 
reconnus et pris en compte dans les politiques et programmes entrepris sur les lieux de 
travail ; 

• les programmes destinés aux travailleurs doivent être assortis d’un plan d’action précis et 
dotés des ressources adéquates pour leur mise en œuvre ; les activités de formation doivent 
cibler les besoins propres à chaque organisation et à chaque lieu de travail ; 

• pour faire évoluer les comportements, les messages d’ordre général sont beaucoup moins 
efficaces que ceux dirigés à une population cible spécifique, surtout lorsqu’ils sont diffusés 
par des éducateurs pour les pairs ; 

• l’action destinée à endiguer l’épidémie de sida doit être intégrée aux activités courantes et 
aux structures existantes de chaque organisation, entreprise et lieu de travail, au lieu d’être 
menée en parallèle et éventuellement s’avérer non viable ; 

• tout programme doit comporter des activités de suivi et d’évaluation qui permettent de 
mesurer son degré d’efficacité. 
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Actions menées sur les lieux de travail : discussion en panel  

Au cours de la séance suivante, les représentants de plusieurs entreprises privées, de la 
Campagne des Syndicats mondiaux contre le VIH/sida et de la Campagne « 3 millions d’ici 
2005 » de l’Organisation mondiale de la Santé ont informé les participants sur leurs actions 
respectives dans la lutte contre l’épidémie. Le modérateur de cette séance était le docteur Jack 
Chow, Directeur général adjoint de l'OMS en charge 
du VIH/sida, de la tuberculose et du paludisme. 

Le groupe CFAO  

Le groupe CFAO est l’un des leaders mondiaux de la distribution dans les secteurs de 
l’automobile, de la pharmacie et des technologies de l’information. Il emploie environ 10.000 
personnes dans 31 pays africains et départements et territoires français d’outre-mer. Conscient 
des effets du VIH/sida sur son personnel et sur la croissance économique africaine, l’entreprise a 
lancé un programme d’action contre l’épidémie au début de l’année 2003. Ce programme, qui 
bénéficie du soutien des syndicats, est mis en œuvre dans 24 pays et couvre la majorité des 
employés de l’entreprise, ainsi que leurs familles. Il inclut des activités d’information, de 
formation et de prévention, des services de CDV et, le cas échéant, la fourniture de traitements. 
Sa mise en oeuvre s’appuie sur un réseau de coordinateurs nationaux, la formation d’éducateurs 
pour les pairs, la production de matériels et l’organisation d’activités de sensibilisation et de 
prévention. L’entreprise a créé un fonds spécial destiné à financer ce programme. Le groupe 
CFAO est l’un des membres fondateurs de SIDA-Entreprises, association créée en 2003 qui 
regroupe les principales sociétés françaises implantées en Afrique et en Asie. SIDA-Entreprises 
a pour vocation de soutenir l’action contre le sida dans les pays où ces sociétés sont implantées, 
favoriser le partage d’expériences, développer des partenariats et mettre en commun les 
ressources disponibles. Le président du Groupe CFAO a été le premier président de SIDA-
Entreprises. 

 
Merck 

Merck, multinationale du secteur pharmaceutique, est active dans la lutte contre le 
VIH/sida à la fois comme fournisseur de produits pharmaceutiques et comme employeur. 
L’objectif prioritaire de l’entreprise est la mise au point et la fourniture de médicaments et de 
vaccins. Elle favorise l’accès des populations aux traitements antirétroviraux en les vendant à 
prix coûtant aux gouvernements, aux entreprises privées et aux associations des pays les moins 
développés. Merck contribue également à l’initiative African Comprehensive HIV/AIDS 
Partnership (ACHAP), un partenariat public-privé entre le gouvernement du Botswana et la 
Fondation Gates. Merck est convaincu que le succès de cette initiative est lié au fait qu’elle est 
totalement intégrée à la stratégie nationale du Botswana en matière de VIH/sida, qu’elle incite le 
secteur privé à atteindre des objectifs de santé publique et que ses différentes actions sont axées 
sur les besoins locaux. Qui plus est, l’initiative ACHAP contribue à accroître la capacité des 
acteurs locaux en renforçant les infrastructures de santé et en favorisant un transfert de 
compétences gestionnelles, directionnelles et techniques. 

Dans son rôle d’employeur, Merck mène une politique d’entreprise basée sur le respect de 
la confidentialité, la prise en charge et le traitement des malades et la non-discrimination. 
L’entreprise doit toutefois faire face à différents obstacles comme la réticence de certains 
employés à effectuer un test de dépistage, leur crainte d’être stigmatisés ou leur incapacité à 
suivre un traitement de façon rigoureuse. Par ailleurs, Merck reconnaît que la plupart des actions 
mises en œuvre en matière de sida ne tiennent pas compte des besoins des petites entreprises et 
du secteur informel. 

 
Lafarge 
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Lafarge, leader mondial des matériaux de construction, emploie 75.000 personnes dans 75 
pays. En 2001, cette entreprise a lancé dans huit pays d’Afrique subsaharienne un programme de 
lutte contre le VIH/sida, qui lui a permis de recueillir des exemples de bonnes pratiques auprès 
de ses filiales. En 2002, elle est devenue membre de la Coalition mondiale des entreprises contre 
le sida. En 2003, Lafarge a publié les directives du groupe en matière de lutte contre le VIH/sida. 
Ces directives, attachées aux principes de non-discrimination et de confidentialité, prévoient la 
mise en œuvre de programmes de grande envergure incluant à la fois des actions de 
sensibilisation et de prévention, des services de CDV et des mesures de prise en charge et de 
soutien des malades (y compris la fourniture de traitements antirétroviraux). Le Comité de 
Lafarge chargé des questions de santé en Afrique a également mis au point une « feuille de 
route», basée sur les meilleures pratiques dans cette région du monde. Selon Lafarge, un certain 
nombre de problèmes limitent toutefois la mise en œuvre des programmes de lutte contre le sida 
en faveur de ses employés et de ceux des autres entreprises. Il s’agit notamment des problèmes 
suivants : 

 
• les personnes sensibilisées au risque du sida ne se sentent pas forcément menacées 

par la maladie et ne modifient pas systématiquement leur comportement ; 
 
• les services de CDV sont appréciés par les populations que s’ils fonctionnent dans 

un climat de confiance et en respectant le principe de confidentialité ; 
 
• le faible succès des services de CDV est dû à des problèmes de communication, de 

protection des données personnelles et de confiance ; 
 
• les petites entreprises sont particulièrement exposées aux problèmes de 

confidentialité et de discrimination. 
 

Tant au niveau mondial qu’à l’échelle nationale, la coopération avec les syndicats a été 
déterminante pour le succès de la campagne mise en œuvre par l’entreprise. Lafarge œuvre en 
étroite collaboration avec la Fédération internationale des travailleurs du bâtiment et du bois et, 
au niveau local, avec les représentants des travailleurs au sein des comités de santé et de sécurité 
des entreprises. Grâce à une telle coopération, 80 pour cent du personnel de l’entreprise en 
Zambie et en Afrique du Sud a accepté de se soumettre à un test de dépistage. Un des autres 
objectifs de Lafarge est d’élargir les programmes d’entreprise à l’ensemble de la population 
locale en créant des partenariats public-privé et en faisant participer la société civile. 

 
 

Campagne des Syndicats mondiaux contre le VIH/sida 
 

Mme Clementine Dehwe, coordinatrice de la campagne, a indiqué que la Campagne des 
Syndicats mondiaux a été lancée le 1er décembre 2004, à l’occasion de la Journée mondiale de 
lutte contre le sida. Cette campagne a pour but d’étendre et de renforcer l’action des syndicats 
contre le VIH/sida. Ses principales activités incluent des actions de sensibilisation (pour que les 
syndicats nationaux comprennent que la lutte contre l’épidémie est une question prioritaire), le 
renforcement des capacités et l’échange de bonnes pratiques (en vue de la mise en œuvre des 
stratégies et programmes pertinents), la création de partenariats, la mobilisation de ressources 
destinées spécifiquement à l’action syndicale et l’intensification de l’échange d’information et 
de la coopération entre syndicats en matière de VIH/sida. 

Mme Dehwe a souligné qu’il était important de former des délégués syndicaux, à la fois 
comme points focaux/coordinateurs sur les lieux de travail et comme éducateurs pour les pairs. 
Elle a encouragé les employeurs à adopter vis-à-vis des syndicats une attitude davantage axée 
sur la collaboration que sur la confrontation. D’autre part, elle a exhorté les bailleurs de fonds à 
financer davantage de projets visant à soutenir les initiatives syndicales locales et à garantir 
l’accès au traitement de toutes les personnes qui en ont besoin. 
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Organisation mondiale de la Santé 

Le docteur Jack Chow a ensuite pris la parole pour conclure et son allocution a été une 
source d’encouragement et de motivation pour les participants. Il s’est dit pleinement convaincu 
que le monde du travail et les partenaires sociaux ont un rôle capital à jouer dans la lutte contre 
le VIH/sida. Il a notamment insisté sur le fait que les entreprises, qu’elles disposent ou non de 
services de santé au travail, peuvent contribuer de façon décisive à élargir l’accès aux thérapies 
antirétrovirales dans le cadre de l’initiative « 3 millions d’ici 2005 ». Il a également demandé 
aux participants de réfléchir à la façon dont la lutte contre le sida pourrait permettre de renforcer 
les structures et systèmes existants, notamment en ce qui concerne la fourniture des services 
publics. Il a expliqué que la campagne « 3 millions d’ici 2005 » a été conçue pour faire face aux 
ravages d’une épidémie qui, chaque jour, tue plus de 8.000 personnes dans le monde. L’OMS 
met tout en œuvre pour simplifier les protocoles des traitements (bientôt les malades ne devront 
plus prendre que deux comprimés par jour), pour renforcer les réseaux de distribution et pour 
aider les pays qui en ont besoin à accéder aux ressources du Fonds mondial. Pour l’OMS, la lutte 
contre le VIH/sida constitue une sorte de « chaîne d’actions concertées », qui englobe les 
organisations financières, l’assistance technique et le personnel sur le terrain. Cette vision 
s’inscrit dans le cadre de la stratégie actuelle de l’OMS, axée sur trois objectifs fondamentaux : 
soutenir les actions de santé publique (depuis les systèmes de santé jusqu’aux messages de 
prévention), mobiliser des partenaires et les populations locales, et renforcer l’encadrement à 
tous les niveaux. 

 
Mobilisation des ressources 
 

La question du financement des projets est apparue comme de première importance. Les 
participants ont admis qu’il est possible de réaliser un certain nombre d’actions, notamment dans 
le domaine de l’élaboration des politiques et des stratégies, avec un apport financier minime, 
voir nul. En revanche, ils ont expliqué qu’ils avaient besoin de ressources additionnelles pour 
exécuter les éléments clés de leurs programmes comme les activités de formation ou encore la 
production et la diffusion de matériels d’information. Ils se sont montrés particulièrement 
préoccupés par le fait que les fonds éventuellement disponibles sont rarement alloués aux projets 
axés sur le monde du travail et que les ONG semblent avoir un bien meilleur accès aux sources 
de financement que les syndicats, par exemple. Certains participants ont fait état de difficultés 
pour accéder aux Instances de coordination nationale du Fonds mondial. Pourtant, les 
représentants des bailleurs de fonds ont exprimé des points de vue très positifs et constructifs sur 
la façon dont ils peuvent contribuer au financement des projets destinés aux travailleurs. De son 
côté, le BIT s’est engagé à publier un dossier d’information sur les possibilités de financement 
des projets, accompagné d’une notice sur les procédures applicables à chaque organisation 
donatrice. 

 
Les représentants des organisations donatrices présentes ont ensuite pris la parole tour à 

tour pour présenter leur institution/organisation et les projets qu’elle finance. Le modérateur de 
cette séance était M. Christoph Benn, Directeur des relations extérieures du Fonds mondial de 
lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme. 

 
GTZ : l’initiative BACKUP et le programme ACCA 
 

Mme Johanna Knoess a présenté l’Initiative BACKUP en expliquant que, même si la GTZ 
est l’agence technique du gouvernement allemand et non pas un donateur, elle est en mesure 
d’aider les pays partenaires à bénéficier de fonds disponibles. La GTZ emploie 10.000 personnes 
dans 130 pays et son Initiative BACKUP vise essentiellement à aider diverses institutions de la 
société civile, notamment les partenaires sociaux du monde du travail, à accéder au Fonds 
mondial et à ses Instances de coordination nationale (CCM selon l’acronyme anglais), ainsi qu’à 
d’autres sources de financement. Elle s’emploie également à soutenir les CCM, à forger des 
alliances (notamment avec le BIT), à créer des capacités et à renforcer les activités de suivi et 
d’évaluation. Ainsi, l’Initiative BACKUP a aidé les comités nationaux représentant les 
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entreprises privées d’Afrique centrale à obtenir 25 millions de dollars de la Banque mondiale. 
Elle a également financé l’organisation de colloques sur les politiques et les programmes 
destinés aux travailleurs et sur les partenariats public-privé. 

 
Mme Ute Papkalla a présenté une deuxième initiative de la GTZ : le programme ACCA 

(AIDS Control in Companies in Africa), destiné à combattre le sida au sein des entreprises 
africaines. Une trentaine de programmes de lutte contre le sida en milieu de travail ont jusque là 
bénéficié de l’assistance technique et de l’orientation stratégique de la GTZ à travers le 
programme ACCA, qui opère à différents niveaux : l’entreprise, le secteur ou l’échelon national 
(notamment par le biais d’alliances d’entreprises). Le programme mobilise les entreprises du 
secteur privé en leur fournissant une aide en matière d’information, d’éducation et de 
communication (IEC), en les orientant dans leur définition de leur politique antisida, en leur 
offrant des activités de formation et en les aidant à élaborer des propositions de projet 
susceptibles d’obtenir un financement. Mme Papkalla s’est référée à l’exemple concret de la 
Zambie, pays où le programme ACCA met en oeuvre un projet avec l’entreprise Agriflora, 
spécialisée dans la culture et l’exportation de légumes et de fleurs, et avec l’Association des 
producteurs-exportateurs de Zambie. Grâce au succès du programme antisida mené à bien dans 
cette exploitation horticole, le programme ACCA a séduit l’ensemble des entreprises agricoles 
du pays. Forts de cette expérience, les responsables du programme envisagent de créer des 
centres de compétences dédiés à des secteurs spécifiques. Le programme ACCA publie 
également des matériels de formation et d’orientation. 

 
Mission permanente de la Suède auprès des Nations Unies à Genève 
 

Mme Pia Stavas a indiqué que la lutte contre le VIH/sida est la principale priorité de 
l’Agence suédoise de coopération au développement international (SIDA) et qu’une grande 
partie de son budget lui est consacrée. Jusqu’à présent, l’agence SIDA a distribué la majeure 
partie de ses fonds à travers le système des Nations Unies et le Fonds mondial, mais elle 
envisage d’accroître ses relations bilatérales avec certains pays, notamment en adoptant une 
approche sectorielle (santé, éducation, etc.). Les organisations d’employeurs et de travailleurs 
disposent donc de nombreuses possibilités pour collaborer avec l’agence SIDA. Ainsi, les 
syndicats suédois des travailleurs de la métallurgie ont reçu le soutien de l’agence pour réaliser 
des projets avec leurs homologues africains. Le bureau de représentation de l’agence SIDA à 
Lusaka dispose d’environ 13 millions de dollars américains pour des initiatives régionales, mais 
les ambassades suédoises dans les différents pays auront aussi un rôle de plus en plus important 
à jouer. Mme Stavas a recommandé aux partenaires sociaux de l’OIT de contacter l’ambassade 
de Suède dans leur pays respectif, afin d’étudier avec elle les possibilités de financement de leurs 
propres projets ou leur éventuelle participation à un projet de plus grande envergure. Les 
ambassades suédoises appliquent d’ores et déjà les principes énoncés dans le Recueil de 
directives pratiques du BIT en ce qui concerne leurs propres employés. 

 
Ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas  
 

Mme Ingeborg Denissen a expliqué que les priorités de la coopération technique 
néerlandaise sont l’environnement, l’éducation de base, la santé et la lutte contre le VIH/sida. Le 
ministère des Affaires étrangères a commencé à établir des partenariats avec des entreprises 
privées, tandis que la mise en place des politiques destinées aux lieux de travail a été confiée à 
Pharmaccess. Un projet pilote est actuellement en cours au Ghana. La stratégie et le plan 
d’action antisida mis en œuvre en milieu de travail par le ministère néerlandais ont trois 
objectifs: renforcer l’engagement et l’encadrement des pouvoirs publics, améliorer la 
coordination des différentes initiatives et créer de nouvelles capacités. Cette stratégie inclut des 
possibilités de partenariat avec la société civile, y compris à travers le cofinancement et la 
réalisation d’activités communes. Le ministère a déjà conclu des accords de partenariat avec 
l’OIT, l’ONUSIDA, le Fonds mondial et certains instituts de recherche. Par ailleurs, il utilise le 
Recueil de directives pratiques du BIT comme référence pour sa propre politique d’emploi. 
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Synthèse des sources de financement provenant des Etats-Unis  
 

Mme Katherine Hagen a informé les participants sur les différentes initiatives de 
financement du gouvernement des Etats-Unis et elle a distribué la liste des principales 
fondations américaines privées, qui comporte une brève description de chacune d’entre elles. 
Elle a indiqué que les Etats-Unis ont décidé de financer plus de programmes bilatéraux et de 
réduire leur contribution au Fonds mondial à partir de 2005. La principale source de financement 
est actuellement le PEPFAR (Presidents Emergency Plan for AIDS Relief), le plan d’urgence du 
Président des Etats-Unis contre le sida. Ce projet devrait disposer pour les cinq prochaines 
années d’un budget de 15 milliards de dollars, qui sera réparti entre 15 pays. Il devrait permettre 
de traiter deux millions de personnes, de sauver sept millions de vies et de fournir aide et soutien 
à dix millions de personnes (notamment des orphelins). Un plan stratégique quinquennal sera 
mis au point pour chaque pays bénéficiaire. Pour avoir accès aux fonds du PEPFAR, il serait 
souhaitable que les organisations d’employeurs et de travailleurs attirent l’attention du 
gouvernement américain sur les avantages que présentent les actions menées dans le monde du 
travail et l’adoption d’une stratégie tripartite. Mme Hagen a souligné le rôle décisif que peuvent 
jouer en matière de sensibilisation des organismes comme le Corporate Council on Africa, qui 
promeut les échanges commerciaux et les investissements entre les Etats-Unis et les pays 
africains. 

 
Le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme 
 

M. Christoph Benn a souligné l’importance de la participation de la société civile pour le 
Fonds mondial, tant du point de vue de sa stratégie (inclusive, multisectorielle et adaptée à 
chaque pays) que sur le plan de son fonctionnement. Cela se vérifie au niveau national, à travers 
les Instances de coordination nationale, et à l’échelon mondial, puisque son Conseil 
d’administration est constitué de représentants des entreprises privées, des ONG, des 
gouvernements et des bailleurs de fonds. Le Fonds mondial n’emploie pas de personnel sur le 
terrain, mais opère par le biais de la collaboration d’organisations multilatérales et bilatérales, ce 
qui constitue un bel exemple de partenariat public-privé. Dans le cadre de la première série 
d’octroi de subventions, le Fonds mondial a approuvé des propositions pour un montant total de 
2,2 milliards de dollars américains, dont 60 pour cent étaient destinés à l’Afrique. M. Benn a 
indiqué que, dans le cadre de la quatrième série d’octroi de subventions, les propositions 
devaient être soumises avant avril 2004. Il a fait part des inquiétudes du Fonds au sujet du niveau 
de financement, insuffisant par rapport aux besoins, et quant au fait que les fonds sont 
essentiellement d’origine publique. Ce déficit de financement du secteur privé est décevant pour 
le Fonds mondial, même si, comme l’a rappelé M. Benn, les entreprises privées fournissent une 
importante contribution dans de nombreux domaines concrets. Il a également signalé que les 
Instances de coordination nationale ne sont pas toujours aussi diversifiées que ce que prévoit et 
souhaite le Fonds et que les gouvernements ont tendance à les contrôler. 

M. Benn a exhorté les représentants des organisations d’employeurs et de travailleurs à 
prendre part aux Instances de coordination nationale. Il leur a expliqué qu’ils peuvent bénéficier 
de subventions et participer à la mise en œuvre d’activités même s’ils n’ont pas contribué à 
l’élaboration de la proposition originale et ne sont pas membres de l’Instance de coordination 
nationale. Plus la société civile cherche à être représentée au sein de l’Instance de coordination 
nationale et à participer aux projets, plus le mécanisme sera inclusif et plus l’action nationale 
sera efficace. M. Benn a indiqué que, dans le cadre de la quatrième série d’octroi de subventions, 
un effort particulier serait fait pour inclure le monde du travail, et ce en coopération avec l’OIT. 

Groupes de travail : élaboration des plans d’action 

Au cours de la deuxième journée, les participants ont travaillé en petits groupes. Chaque 
groupe devait mettre au point de façon détaillée les plans d’action conjoints de deux pays, ainsi 
que les méthodes de leur mise en œuvre. Les plans d’action, assortis d’un calendrier d’activités, 
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devaient être présentés sous forme de tableaux et comporter les éléments suivants : objectifs (à la 
fois les objectifs généraux et ceux liés aux besoins spécifiques ciblés par le plan), description des 
activités, résultats escomptés, calendrier de mise en œuvre des activités, noms des responsables 
et liste des ressources nécessaires. Chaque groupe de travail devait également débattre sur le rôle 
des principales organisations locales et internationales participant à la mise en œuvre du plan 
d’action, l’identification des groupes cibles et le processus de consultation nécessaire à 
l’élaboration du plan. Les participants devaient également déterminer les différents niveaux 
auxquels il serait nécessaire d’agir et réfléchir sur la nécessité de prévoir des activités davantage 
axées sur des secteurs particuliers. 

Une synthèse des quatre plans élaborés figure en annexe I. 

 

Le plan d’action conjoint 

Selon les participants, l’élaboration d’un plan d’action inclut nécessairement trois étapes, 
indépendamment des spécificités nationales et des caractéristiques des stratégies individuelles. 
Ces étapes sont : 

 
• la mise au point du plan et son approbation par les parties concernées ;  
 
• la définition du contenu du plan ;  
 
• la mise en œuvre du plan.  

1 – L’élaboration du plan  

i.   Identifier les parties responsables de la mise au point du plan, 
c’est-à-dire les organisations (fédération nationale d’employeurs, 
centrale syndicale nationale) et aussi les individus qui 
constitueront le comité de rédaction. 

ii.   Etablir des partenariats avec d’autres organisations susceptibles de 
fournir un soutien stratégique, technique et financier telles que le 
ministère du Travail et autres ministères pertinents, le Conseil 
national de lutte contre le sida, l’OIT, l’ONUSIDA, la Campagne 
« 3 millions d’ici 2005 » de l’OMS, les Instances de coordination 
nationale du Fonds mondial, les associations de personnes vivant 
avec le VIH/sida et d’autres ONG. 

iii.   Définir les besoins en matière d’information et de conseil 
technique ; ainsi, il peut être nécessaire de connaître les facteurs de 
risque de groupes particuliers, les lois et politiques nationales 
pertinentes, des exemples d’actions en cours en milieu de travail, 
les services disponibles à proximité. 

iv. Parvenir à un accord sur les consultations que le comité de rédaction 
devra mener à bien avant de pouvoir finaliser le plan. 

2 – Les objectifs et activités du plan 

Chaque plan doit être conçu de façon à refléter la situation du pays et à répondre à ses 
besoins spécifiques, mais tous les plans doivent se fonder sur une approche globale et intégrée, 
conformément aux trois grands axes de l’action en milieu de travail : prévention, prise en charge 
et non discrimination. Tous ces aspects sont abordés dans le Recueil de directives pratiques du 
BIT sur le VIH/sida et le monde du travail, ouvrage qui peut servir de référence aussi bien pour 



 

 14 

définir l’orientation stratégique du programme d’action que pour organiser ses activités 
concrètes. Le manuel de formation qui le complète a précisément pour vocation d’expliciter les 
principes énoncés dans le Recueil et de faciliter leur application. 

Prévention 

Les messages, annonces et affiches destinés à sensibiliser les individus sur le VIH/sida ne 
suffisent pas à leur faire prendre conscience des risques qu’ils courent et à modifier leur 
comportement. C’est pourquoi toute action de prévention doit comporter une campagne de 
communication en faveur du changement de comportement, ainsi que des mesures concrètes 
destinées à la soutenir telles que la distribution de préservatifs, la mise en place de services 
d’information sur les MST et les autres maladies fragilisant le système immunitaire et la mise à 
disposition des traitements correspondants. 

Les services de CDV visent précisément à créer une passerelle entre les actions de 
prévention et la prise en charge des malades. Une fois qu’une personne connaît son statut de 
séropositivité, elle peut avoir accès à des services d’orientation et de soutien qui l’aideront à 
prendre des décisions destinées à la protéger contre le VIH (si le test de dépistage est négatif) ou 
à protéger les autres (s’il est positif). Dans ce cas, ce sera un premier pas vers le traitement. 

 

Prise en charge 

Les services de prise en charge et de soutien mis à la disposition des malades doivent 
englober tout un éventail de mesures en leur faveur telles que l’octroi de prestations publiques 
ou d’entreprise, l’aménagement raisonnable de leurs conditions de travail, l’offre de conseils en 
matière d’alimentation et d’hygiène de vie, un accompagnement psychologique, ainsi que la 
fourniture de traitements contre les maladies opportunistes (notamment la tuberculose) et, si 
possible, de médicaments antirétroviraux. Sur ce point précis, les entreprises sont encouragées à 
conclure des accords de partenariat avec les pouvoirs publics et les bailleurs de fonds afin de 
pouvoir fournir des traitements antirétroviraux à leurs employés, ainsi qu’aux membres de leur 
famille et à la population locale. 

Non discrimination 

Pour que les actions de prévention et de prise en charge soient efficaces, il est 
indispensable d’appliquer une politique de tolérance zéro en matière de discrimination et de 
stigmatisation et de prévoir des mesures destinées à protéger les droits des personnes atteintes ou 
affectées par le VIH/sida. 

3 – La mise en oeuvre du plan 

Dans chaque plan on précisera les différentes actions à réaliser pour pouvoir atteindre les 
objectifs fixés. Ces actions sont : 

• Identifier les structures ou les individus qui seront responsables de 
la mise en œuvre du plan (ou créer une nouvelle structure ou 
instance ad hoc) ; il peut s’agir, par exemple, d’un point focal 
VIH/sida existant, du comité ou de la personne chargée des 
questions de sécurité et santé au travail, ou encore d’un nouveau 
comité chargé de la lutte contre le VIH/sida ; 

• Prendre les dispositions nécessaires pour former et soutenir ces 
personnes et instances et, éventuellement, pour recruter et former 
du personnel supplémentaire ; 
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• Convenir des activités qui seront entreprises en vue d’atteindre 
chaque objectif du plan et fixer des délais de réalisation pour 
chacune d’entre elles ; 

• Etablir la liste des ressources requises, qu’il s’agisse de ressources 
humaines (organisations partenaires, personnel, bénévoles, etc.), 
de fonds ou de prestations en nature (matériels, salles, 
équipements, technologie, etc.) ; sous la tutelle des organisations 
internationales (OIE, CISL, OIT, le Fonds mondial), mener à bien 
quelques missions destinées à recueillir des fonds, mais 
principalement dans un cadre national ; 

• Déterminer un processus de soumission de rapports au moyen 
duquel les instances décisionnelles de chaque organisation 
pourront suivre la mise en œuvre du plan ; 

• Mettre en place un mécanisme de suivi et d’évaluation qui 
permette de vérifier l’efficacité du plan et, le cas échéant, de 
l’ajuster ; prévoir notamment la réalisation d’une enquête ou d’une 
étude avant le démarrage des activités afin de disposer de données 
de référence. 

Séance de clôture 

M. Assane Diop, Directeur exécutif du Secteur de la protection sociale du BIT, a formulé 
quelques conclusions finales sur les travaux de la réunion et le contenu des débats. Il a rappelé 
aux participants les deux aspects saillants de la résolution sur le VIH/sida adoptée par la Xe 
Réunion régionale africaine de l’OIT : d’une part, l’importance d’une participation accrue des 
employeurs et des travailleurs, et de leurs organisations respectives, à la lutte contre le VIH/sida, 
et ce à la fois individuellement et collectivement par le biais du dialogue social ; et, d’autre part, 
la nécessité pour l’OIT, ses partenaires tripartites et la communauté internationale de soutenir les 
actions visant à élargir l’accès aux thérapies antirétrovirales, notamment dans le cadre de 
l’Initiative « 3 millions d’ici 2005 ». 

En faisant le bilan des délibérations et des conclusions de ces deux journées de réunion, M. 
Diop s’est félicité de la richesse et de la variété des expériences partagées par tous ces acteurs 
concernés par la lutte contre le VIH/sida : les partenaires sociaux du monde du travail, un certain 
nombre d’entreprises multinationales, des institutions spécialisées, des bailleurs de fonds 
bilatéraux et des agences d’assistance technique. Il a déclaré avoir remarqué à quel point les 
participants ont mis en avant les avantages des programmes conjoints et avoir été impressionné 
par la portée stratégique des plans d’action conjoints mis au point au cours de la réunion. Il a 
trouvé particulièrement positif le fait que les représentants des organisations d’employeurs et de 
travailleurs des huit pays clés repartaient chez eux avec une liste de mesures concrètes qu’ils 
pouvaient mettre en oeuvre de façon immédiate. Les partenaires sociaux vont devoir assumer 
d’énormes responsabilités pour faire face à l’épidémie, pour protéger les membres de leurs 
organisations et leurs entreprises et pour défendre les droits des personnes les plus vulnérables 
comme les femmes et les enfants. M. Diop a terminé son allocution en rappelant aux participants 
que l’OIT se tenait à leurs côtés pour soutenir leurs actions par tous les moyens possibles. 

« Dès que nous serons rentrés dans nos pays, nous allons convoquer ensemble les 
représentants des employeurs et des travailleurs pour leur présenter les résultats de cette réunion, 
en débattre avec eux et décider ensemble comment nous pouvons renforcer notre action contre 
l’épidémie. Nous coordonnerons notre plan d’action avec la stratégie nationale de lutte contre le 
sida et nous renforcerons les mesures prises au niveau national en agissant sur les lieux de 
travail. » (Groupe de travail Côte d’Ivoire/Mali) 
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Annexe I : Plans d’action conjoints OIE-CISL dans huit pays africains 

Plan d’action consolidé pour les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs, mis au 
point par les participants à la réunion organisée par l’OIE et la CISL au Bureau international du Travail, 
Genève, les 30 et 31 mars 2004. 

Objectif principal : réduire la mortalité et la morbidité liées au VIH/sida par des programmes de 
prévention, de prise en charge et de soutien sur les lieux de travail. 

Objectifs Activités Partenaires & 
ressources Résultats  Délais 

Adoption d’un plan 
d’action concerté 
contre le VIH/sida 
par les employeurs 
et les travailleurs 
mobilisés 

-Mise en place d’un comité de 
coordination 
-Organisation d’une enquête 
(évaluation rapide) pour 
déterminer les conséquences 
et les besoins actuels relatifs 
aux interventions de lutte 
contre le VIH/sida sur les lieux 
de travail 
-Trouver des exemples d’action 
sur les lieux de travail 
-Collecte d’informations & de 
matériels de sensibilisation 
-Organisation de réunions 
d’information pour les 
employeurs et les travailleurs 
-Prise de contact avec le MdT 
 

Conseil national de lutte 
contre le sida, MdT, MdS, 
MdE, BIT, OIE, CISL, 
ONUSIDA, coalitions 
d’entreprises contre le 
VIH/sida, organisations 
représentatives des 
petites entreprises, 
organisations 
représentatives du 
secteur informel, ONG, 
centres universitaires 

Mise en place d’un comité de 
coordination 
 
Rédaction d’un rapport 
résumant l’impact & les 
besoins, & des 
recommandations sur les 
domaines prioritaires d’action 
 
Sélection d’études de cas et 
mise en commun des 
enseignements 
 
Réunions d’information 
organisées 

Premières 
étapes 
achevées d’ici 
à septembre 
2004 

Renforcement des 
capacités des 
employeurs et des 
travailleurs à 
planifier, mettre en 
oeuvre et assurer la 
pérennité des 
programmes 
intégrés de lutte 
contre le sida sur les 
lieux de travail 

i) structures & organisation 
-Nomination de points focaux 
dans les OE & OT 
-Développement de plans 
d’action dans le cadre du 
Recueil de directives pratiques 
du BIT (avec traduction & 
adaptation nécessaires) – y 
compris suivi & évaluation  
-Levée de fonds pour les 
activités établies par le 
programme, organisation d’une 
réunion avec le CCM 
- Etablir le contact avec les 
entreprises et mise en place 
d’un réseau des acteurs et 
partenaires 
 
ii) orientation & formation 
-Formation des formateurs, 
éducateurs pour les pairs et 
points focaux VIH/sida 
-mise en place d’un échange 
d’informations et d’expérience 
sur les programmes existants 
-collecte /adaptation/production 
de matériels d’orientation sur la 
formation et le développement 
de programme 
 
 
 
 
 

Voir ci-dessus 
 
Donateurs bilatéraux 
(ambassade nationale, 
missions) notamment le 
GTZ 
 
Fonds mondial & CCM 
 
Autres donateurs 
multilatéraux par le 
groupe thématique des 
NU 
 
 
 
 
 
BIT, ONUSIDA, Conseil 
National de lutte contre le 
sida, ONG 

i)  
Points focaux en place 
 
Plan d’action concerté  
 
Financement suffisant pour la 
1ère année d’activité 
 
Répertoires des représentants 
du lieu de travail (direction & 
travailleurs) mettant ou 
souhaitant mettre en œuvre des 
programmes sur les lieux de 
travail 
 
ii)  
Formateurs identifiés 
 
Formations planifiées ou mises 
en place 
 
Collecte de documentations 

i) 
Mise en place 
juin 2004,  
En cours 
d’exécution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ii) 
Mise en place 
septembre 
2004 
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Elargissement des 
programmes sur les 
lieux de travail 
fournissant 
prévention, prise en 
charge, traitement et 
protection des droits 
aux travailleurs et de 
leur famille 

-Education et cadre politique 
favorisant un environnement 
de travail non discriminatoire  
-Adoption de politiques sur le 
lieu de travail et amendement 
des contrats de travail au 
regard du cadre instauré par le 
BIT visant à protéger les droits 
des travailleurs& à fournir 
prévention & prise en charge  
-Mettre en place des 
programmes de formation à la 
prévention tenant compte des 
questions de genre, et 
encourageant les changements 
de comportement 
-Encourager le dépistage 
volontaire et confidentiel par 
des campagnes ‘Faites le test’ 
-Trouver des donateurs pour le 
cofinancement des 
programmes de traitement 
-Adaptation/formation des 
services de médecine du 
travail pour délivrer les 
traitements  
 

Conseil National de lutte 
contre le sida, MdT, MdS, 
MdE, BIT, OIE, CISL, 
coalitions d’entreprises 
contre le VIH/sida, 
organisations 
représentatives des 
petites entreprises, 
organisations 
représentatives du 
secteur informel, ONG, 
ONUSIDA 
 
Instituts de sécurité et 
santé / éducation ouvrière 
(quand disponibles 

Politiques adoptées sur le lieu 
de travail  
 
Programmes sur le lieu de 
travail en cours de mise en 
oeuvre 

En cours 
d’exécution 

Un cadre juridique, 
politique et 
organisationnel 
favorisant une action 
sur le lieu de travail 

-Si nécessaire, mobilisation 
des institutions compétentes 
pour l’intégration de politiques 
sur le lieu de travail & 
l’implication des partenaires 
sociaux dans les plans 
nationaux de lutte contre le 
VIH/sida  
-Développement des stratégies 
sectorielles sur le VIH/sida 
-Etablissement d’un comité 
régional de coordination pour 
contrôler les progrès et 
partager les bonnes pratiques  

MdT, OIE/PEC, ORAF-
CISL, BIT, ONUSIDA, 
Conseil National de lutte 
contre le sida, CCM, 
associations 
sectorielles/commerciales  
 
 
 
OIE/PEC, ORAF-CISL, 
bureau régional du BIT, 
ONUSIDA 

Politique nationale de lutte 
contre le VIH/sida dans le 
monde du travail 
 
OE & OT représentées dans 
le(s) entité(s) nationale(s) de 
lutte contre le sida, dont les 
CCM 
 
Comité régional mis en place 

Mise en place 
juin 2004 

 
 

OE = Organisations d’employeurs  

OT = Organisations de travailleurs 

OIE/PEC = Organisation internationale des employeurs/Confédération panafricaine des 
employeurs 

ORAF-CISL = Organisation régionale africaine de la Confédération internationale des syndicats 
libres 

MdT, MdS, MsE = Ministères du Travail, de la Santé et de l’Education 

CCM = Instances de coordination nationale du Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la 
tuberculose et le paludisme 
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Annexe II : Programme de la réunion 
 

Lancement des 
plans d’action conjoints OIE/CISL contre le VIH/sida en Afrique :  

suivi de la déclaration de coopération sur le VIH/sida 
 

30-31 mars 2004 
BIT, Genève 

 
PROGRAMME 

 
Mardi 30 mars 
 
8h30 - 9h00  Inscriptions 
 
9h00 -10h00 Réunions d’orientation (employeurs, travailleurs) 
 
10h00 - 10h15 Séance d’ouverture 
 

Allocutions de bienvenue et remarques initiales par  
M. Franklyn Lisk, Directeur, Programme de l’OIT sur le VIH/sida et le 
monde du travail (OIT/SIDA)  
M. Antonio Peñalosa, Secrétaire général, Organisation internationale des 
employeurs (OIE) 
M. Andrew Kailembo, Secrétaire général, Organisation régionale africaine 
de la Confédération internationale des syndicats libres (ORAF-CISL)  
Mme Regina Amadi-Njoku, Directrice, Bureau régional de l’OIT pour 
l’Afrique 
 
Modérateur : M. Franklyn Lisk  

 
 
10h15 - 13h00 Présentation des rapports des délégués (10 à 12 minutes pour chaque 

pays, y compris une courte pause à 11h00)  
Suivie par une discussion générale 

 
13h00 - 14h30 Déjeuner 
 
14h30 - 15h15 L’action contre le VIH/sida sur le lieu de travail  

Séance modérée par M. le docteur Jack Chow, Directeur général adjoint en charge 
du VIH/sida, de la tuberculose et du paludisme, Organisation mondiale de la Santé (OMS) 
Présentations des représentants d’entreprises multinationales et 
d’organisations syndicales portant essentiellement sur les leçons tirées de 
leur participation active à la lutte contre le VIH/sida  

 
15h15 - 16h00  Mobilisation des ressources et contribution des institutions 

spécialisées et des agences bilatérales 
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Séance modérée par M. Christoph Benn, Directeur des relations 
extérieures du Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le 
paludisme 
Présentations des bailleurs de fonds portant essentiellement sur le rôle 
qu’ils estiment avoir à jouer dans le cadre des actions actuelles et futures 
entreprises par les employeurs et les travailleurs  

 
16h00 - 16h15 Pause 

 
16h15 - 18h00  Discussion générale  
 
 
Mercredi 31 mars 
 
9h00 - 9h30 Réunions de suivi (employeurs, travailleurs) 
 
9h30 - 12h30 Présentation des groupes de travail - objectifs et organisation pratique  
 

Travail en groupe : création de quatre groupes de travail couvrant 
chacun deux pays et chargés de mettre au point les plans d’action 
conjoints qui seront mis en œuvre au niveau national  

  Groupes proposés :  
  - Côte d’Ivoire et Mali 
  - Malawi et Zambie 
  - Ghana et Ouganda 
  - Kenya et Tanzanie 
 
12h30 - 14h30 Déjeuner 
 
14h30 - 17h00  Présentation des rapports des groupes de travail devant la plénière 

  
Discussion générale 

 
17h20  Conclusions finales 

M. Assane Diop, Directeur exécutif, Secteur de la protection sociale  
 
17h30  Clôture 
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Annexe III : Liste des participants 

Les noms des pays et des personnes apparaissent dans l’ordre alphabétique.  
 
 

Participants 

NOM PAYS Employeurs Travailleurs 

Côte d’Ivoire 

M. Diack Diawar 
Président 
Conseil national du Patronat Ivoirien (CNPI) 
 
M. Loba N’Guessan 
Président, cellule focale de lutte contre le sida  
Conseil national du Patronat Ivoirien (CNP) 

Le représentant n’a pas pu participer 
 

Ghana 
M. K. Ampadu Yeboah 
Personne focale VIH/sida 
Ghana Employers Association 

M. John Brimpong  
Ghana Trade Union Congress (GTUC) 

Kenya 
M. Joel O. Momanyi 
Coordinateur du Programme VIH/sida 
Federation of Kenya Employers 

M. Noah Chune  
Central Organisation of Trade Unions Kenya 
(COTU (K)) 

Malawi 
M. Patrick Chikowi 
Shire Buslines Ltd 

M. Lurther Mambala  
Malawi Congress of Trade Unions (MCTU) 
 

Mali 
M. Lassina Traoré 
Conseil National du Patronat du Mali 

Mme Sidibe Kadiatou Toure 
Confédération Syndicale des Travailleurs du Mali 
(CSTM) 

Tanzanie 
M. Mark K. Mfunguo 
Coordinateur de formation et Point focal VIH/sida 
Association of Tanzania Employers 

M. Meja Kapalata 
Trade Union Congress of Tanzania (TUCTA) 

Ouganda 
M. George Tamale 
Federation of Uganda Employers 

Mme Rose Nassanga 
National Organisation of Trade Unions (NOTU 
Uganda) 

Zambie 
M. Mostard Allan Simumba 
Workers Compensation Fund Board 

M. Peter Mulenga 
Zambia Congress of Trade Unions (ZACTU) 
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Observateurs et experts invités 

NOM ORGANISATION 

Alain Jabot 
Directeur du Développement Durable et de la Responsabilité Sociale 
Compagnie Française de l'Afrique Occidentale CFAO / SIDA-ENTREPRISES 

Alan Leather Internationale des Services Publics (ISP) 

Alke Bössiger Union Network International (UNI) 

Amrita Sietaram ACTRAV/BIT 

Clementine Dehwe 
Coordinatrice de la Campagne des Syndicats mondiaux contre le VIH/sida 
Confédération internationale des syndicats libres (CISL) 

Duncan Pruett 
Coordinateur de campagnes 
Département des campagnes et de la communication 
Confédération internationale des syndicats libres (CISL) 

Edward Vela 
Programme conjoint des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 
Division chargée du développement de partenariats 

Ingeborg Denissen 
Ministre néerlandais des Affaires étrangères 
Pays-Bas 

Jeffrey Kemprecos 
Merck & Co., Inc. 
Etats-Unis 

Johanna Knoess Initiative BACKUP de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit 
(GTZ)  

Kizito Nsarhaza Programme conjoint des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 

Luc Barrière-Constantin 
Conseiller en développement de programmes, Division pour l’Afrique 
Programme conjoint des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 

Marc Flegenheimer Comité international de la Croix-Rouge 

Masahiko Hayashi Mission permanente du Japon auprès de l’Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations internationales à Genève  

Olivier Vilaça Lafarge 

Pia Stavas Mission permanente de la Suède auprès de l’Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations internationales à Genève 

Roger Sala Ntounga 
Coordinateur sous-régional, Directeur associé adjoint pour l’Afrique 
Programme conjoint des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 

Silvana Cappuccio Fédération internationale des travailleurs du bâtiment et du bois (FITBB) 

Sue Longley Union internationale des travailleurs de l'alimentation, de l'agriculture, de l'hôtellerie- 
restauration, du tabac et des branches connexes (UITA) 

Tina Draser 
Gestionnaire de portefeuilles de fonds destinés à l’Afrique 
Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme 

Ute Papkalia Programme ACCA de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit 
(GTZ)  
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Orateurs et modérateurs 

NOM  ORGANISATION 

Andrew Kailembo 
Secrétaire général 
Organisation régionale africaine de la Confédération internationale des syndicats 
libres (ORAF-CISL) 

Antonio Peñalosa 
Secrétaire général 
Organisation internationale des employeurs (OIE) 

Assane Diop 
Directeur exécutif  
Secteur de la protection sociale 

Christoph Benn 
Directeur des relations extérieures  
Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme 

Franklyn Lisk 
Directeur 
Programme de l’OIT sur le VIH/sida et le monde du travail 

Frederick Muia 
Conseiller régional pour l’Afrique 
Organisation internationale des employeurs (OIE) 

Jack Chow 
Directeur général adjoint en charge du VIH/sida, de la tuberculose et du paludisme 
Organisation mondiale de la Santé (OMS) 

Regina Amadi Njoku 
Directrice 
Bureau régional de l’OIT pour l’Afrique 

Susan Leather Programme de l’OIT sur le VIH/sida et le monde du travail (OIT/SIDA) 
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